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DELIBERATION N° 25/157 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE
APPROUVANT LA MODIFICATION DU SOUTIEN AUX TRAVAUX DE 

RÉHABILITATION ET DE RÉAMÉNAGEMENT DES LOCAUX DE 
L'ASSOCIATION "AGHJA" FABRICA CULTURALE 

 
CHÌ APPROVA A MUDIFICAZIONE DI U SUSTEGNU À I TRAVADDI D'I U LOCU 

DI L'ASSOCIU "AGHJA" FABRICA CULTURALE
_____

REUNION DU 26 NOVEMBRE 2025

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-six novembre, la Commission 
Permanente, convoquée le 18 novembre 2025, s'est réunie sous la présidence de M. 
Hyacinthe VANNI, Vice-président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, 
Angèle CHIAPPINI, Romain COLONNA, Saveriu LUCIANI, Nadine NIVAGGIONI, 
Chantal PEDINIELLI, Jean-Michel SAVELLI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Paul-Joseph CAITUCOLI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS
Mme Françoise CAMPANA à M. Romain COLONNA
Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI
M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Chantal PEDINIELLI

ETAIT ABSENTE  :  Mme

Julia TIBERI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, et notamment son article 10, et l’article 
1er du décret 2001 495 du 6 juin 2001,

VU le règlement de l’Union européenne n° 651/2014 de la commission du                         
17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 
marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au 
Journal officiel de l’Union européenne du 26 juin 2014, et notamment son 
article 53, 

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 17 septembre 
2017 portant adoption du nouveau cadre pour l’action culturelle et du 
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nouveau cadre pour le patrimoine de la Collectivité territoriale de Corse,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021 
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à 
sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 21/195 AC de l'Assemblée de Corse adoptant le 
règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse du 18 
novembre 2021,

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril 2022 
adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/184 CP de La Commission Permanente du 14 
décembre 2022 approuvant le soutien des travaux de réalisation et de 
réaménagement des locaux de l’association « AGHJA » fabrica culturale,

VU la délibération n° 25/043 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2025 
adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2025,

VU la délibération n° 25/125 AC de l’Assemblée de Corse du 25 juillet 2025 
adoptant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2025,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier 
2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement 
des réunions de la Commission Permanente, modifiée,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission de l’Éducation, de la Culture, de la Cohésion 
Sociale et des Enjeux Sociétaux,

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI, Paul-Félix BENEDETTI, Paul-Joseph CAITUCOLI, Françoise 
CAMPANA, Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Angèle CHIAPPINI, Romain 
COLONNA, Saveriu LUCIANI, Marie-Antoinette MAUPERTUIS, Jean-Martin 
MONDOLONI, Nadine NIVAGGIONI, Chantal PEDINIELLI, Jean-Michel SAVELLI, 
Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

MODIFIE la convention n° 23/1560 SASC du 26 janvier 2023 conclue 
entre la Collectivité de Corse et l’association AGHJA en prorogeant cette dernière 
jusqu’au 31 décembre 2027, en ramenant la dépense subventionnable à 656 000 € 
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TTC, et en augmentant le taux d’intervention à 61%.    

ARTICLE  2 :

APPROUVE le projet d’avenant, tel que figurant en annexe.

ARTICLE  3 :

AUTORISE le Président du Conseil exécutif de Corse à signer ledit 
avenant.

ARTICLE  4 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication sous forme 
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 26 novembre 2025

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

               
Marie-Antoinette MAUPERTUIS



COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2025/330/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 26 NOVEMBRE 2025

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

MUDIFICAZIONE DI U SUSTEGNU À I TRAVADDI D'I U 
LOCU DI L'ASSOCIU "AGHJA " FABRICA CULTURALE

MODIFICATION DU SOUTIEN AUX TRAVAUX DE 
RÉHABILITATION ET DE RÉAMÉNAGEMENT DES 
LOCAUX DE L'ASSOCIATION "AGHJA" FABRICA 

CULTURALE

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité
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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le présent rapport porte sur la modification des conditions d’octroi de la subvention 
destinée à soutenir les travaux de réaménagement et de réhabilitation des locaux de 
l’association « AGHJA », Fabrica culturale.  

Par délibération n° 22/184 CP de la Commission Permanente en date du                                 
14 décembre 2022 approuvant le soutien aux travaux de réhabilitation et de 
réaménagement, une convention a été signée entre l’association AGHJA et la 
Collectivité de Corse le 26 janvier 2023 pour une subvention de 400 000 €.

Il s’agit de l’opération n° 22 SAC00393.

I. CONTEXTE DU PROJET INITIAL D’INVESTISSEMENT

L’association AGHJA est une des plus anciennes associations œuvrant dans le 
champ du spectacle vivant, soutenue par la Collectivité de Corse.
 
Elle a été créée en 1983 sous le nom « Carrefour du jazz et des musiques 
improvisées » avant d’être rebaptisée « AGHJA » en 1986.

La qualité de sa programmation musicale rencontre très vite le succès auprès du 
public et des professionnels. Labélisée « Café musique » puis « Scène de musiques 
actuelles », elle s’ouvre progressivement au théâtre contemporain en s’associant en 
1996 à la compagnie « Théâtre point ».

Cet accroissement des activités de l’association s’est accompagné d’importants 
travaux de modernisation du lieu de spectacle, ainsi que d’une démarche de 
professionnalisation de l’équipement. Toutes ces étapes ont permis à l’AGHJA de 
devenir une scène indispensable pour la diffusion de concerts et spectacles 
contemporains en Corse.

Depuis 2019, l’association bénéficie d’une convention pluriannuelle qui l’engage à la 
commune d’Aiacciu et à la Collectivité de Corse. Au titre de celle-ci, elle est 
aujourd’hui identifiée dans le paysage culturel corse comme une « Fabrica 
Culturale ». Elle s’est donc dotée d’un nouveau projet artistique et culturel : l’AGHJA 
s’affirme désormais comme une scène de diffusion exigeante ouverte à l’ailleurs, à 
l’innovation et à l’excellence artistique tout en favorisant le métissage des publics 
facilité par la pluridisciplinarité et la multiplicité des propositions.

L’AGHJA s’engage également dans une action de soutien renforcé à la création 
contemporaine dans les domaines du théâtre contemporain et des musiques 
actuelles. Elle souhaite renforcer son rayonnement au niveau de la commune 
d’Aiacciu, mais aussi sur toute la Corse et sur le territoire européen.
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Ces nouvelles ambitions artistiques s’accompagnent d’une nécessaire réhabilitation 
des locaux et de la salle de spectacles de l’AGHJA.

Au cours de l’année 2017, à la vue d’une baisse de la fréquentation de la structure, 
le Conseil d’administration de l’association, avec l’appui de la Collectivité de Corse, 
avait décidé de réfléchir à l’avenir de ce lieu en redéfinissant son positionnement 
dans le paysage culturel du territoire ajaccien.

Soucieuse de donner un nouveau souffle à ses activités, l’association est donc 
devenue une Fabrica Culturale en 2019. Aussi, à ce titre, ses activités se sont 
orientées vers un soutien à la création, l’accueil en résidences tout en maintenant 
son niveau de diffusion concourant à la spécificité de ce lieu dans le paysage des 
lieux en Corse.

Cette réorientation des activités de l’AGHJA a conduit l’association à étudier un 
projet de réhabilitation de ses locaux vieillissants et inadaptés aux nouvelles 
pratiques artistiques. Dans cette perspective, la CdC avait donc décidé de participer 
au financement d’une étude architecturale fin 2018 à hauteur de 36 000 €.

Cette étude architecturale proposait des travaux d’envergure pour restructurer et 
moderniser les espaces. 

Le démarrage des travaux était envisagé au cours de l’année 2024. Néanmoins, le 
désengagement de l’Etat a conduit l’association à différer son projet et à le repenser.

II. ÉVOLUTION DU PROJET D’INVESTISSEMENT

Le démarrage des travaux sera finalement effectif à compter de février 2026.

Les travaux sont prévus sur une période de presque 12 mois, durant laquelle une 
programmation hors les murs est envisagée et un accueil des engagements pris au 
sein de l’Espace Diamant.

Afin d’assurer la faisabilité du programme en dépit de l’absence d’un cofinancement 
de l’État, les travaux ont été redimensionnés à la baisse tout en préservant 
l’identification de l’AGHJA en tant qu’équipement culturel structurant pour l’ensemble 
du paysage insulaire et que lieu de cohésion sociale à l’échelle du bassin de vie 
ajaccien.

Concernant les plans architecturaux, l’aile est du bâtiment devait être détruite et 
reconstruite. Elle sera finalement conservée, rénovée et ses espaces optimisés. Par 
exemple, le hall d’accueil est agrandi pour faciliter l’accès des personnes à mobilité 
réduite et le confort des loges à l’étage est amélioré. Les toilettes migrent du côté de 
la salle de concert dans l’aile ouest où, à l’étage, un espace détente est aménagé.

Ainsi, le budget passe d’une dépense éligible de 962 400 € à 656 000 €.

La subvention de la Collectivité de Corse est maintenue à 400 000 €, la commune 
d’Aiacciu à 111 960 €, et l’autofinancement augmente à 144 776 €.

Le présent rapport propose donc de :
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- Ramener la dépense subventionnable à 656 000 € et d’augmenter le taux 
d’intervention de la Collectivité de Corse de 42 % à 61 %.

- Proroger la durée de la convention au 31 décembre 2027.
- Autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse à signer le projet 

d’avenant à la convention N° CONV 23/1560SASC.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.



COLLECTIVITE DE CORSE      CULLETTIVITÀ DI CORSICA
 Conseil exécutif                                              Cunsigliu esecutivu

AVENANT N° 1 
DE PROROGATION ET DE MODIFICATION DE TAUX

A LA CONVENTION N° CONV 23/1560SASC DU 26 JANVIER 2023      
ENTRE LA COLLECTIVITE DE CORSE ET L’ASSOCIATION L’AGHJA

Entre
La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
exécutif autorisé par délibération n° 21/122 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 
2021, et notamment son alinéa 24, portant délégation d’attributions de l’Assemblée de 
Corse au Conseil Exécutif de Corse et à son Président,

Et

L’association dénommée « L’Aghja »
Et ci-après appelée « l’association » 
Représentée par son Président, 
Siège social : 6 de de Biancarellu - 20000 AIACCIU
N° SIRET : 381 107 374 00 13

VU    le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et notamment les 
articles 107 et 108,

VU   le Règlement (UE) 2023/2831 de la Commission européenne du                                 
13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

VU le Règlement (UE) 2023/2832 du 13 décembre 2023 relatif à l’application 
des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides de minimis octroyées à des entreprises fournissant 
des services d’intérêt économique général,

VU  le Règlement 2023/1315 du 23 juin 2023 modifiant le règlement (UE)                           
n° 651/2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le
marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité,

VU la décision de la Commission 2012/21/UE du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106 du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service 
public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de services 
d’intérêt économique général,

VU le Règlement (UE) 2023/1315 de la Commission du 23 juin 2023 modifiant 
le règlement (UE) no 651/2014 déclarant certaines catégories d’aides 
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 
du traité et le règlement (UE) 2022/2473 déclarant certaines catégories 
d’aides aux entreprises compatibles avec le marché intérieur en application 
des articles 107 et 108 du traité,

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

VU la loi n° 2000.321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 
leurs relations avec les administrations, visée en son article 10, et le décret 



2001-495 du 6 juin 2001, et notamment son article 1er pris pour l’application 
de l’article 10,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République,

VU  la délibération n° 17/284 AC de l’Assemblée de Corse du 21 septembre 
2017 portant approbation du nouveau cadre pour l’action culturelle et du 
nouveau cadre pour le patrimoine de la Collectivité territoriale de Corse,

VU   la délibération n° 21/060 AC de l’Assemblée de Corse du 26 mars 2021 
approuvant le Règlement des aides pour la culture de la Collectivité de 
Corse,

VU la délibération n° 21/195 AC du 18 novembre 2021 portant approbation du 
Règlement budgétaire et financier de la Collectivité de Corse, 

VU la délibération n° 22/036 AC de l’Assemblée de Corse du 1er avril 2022 
portant approbation du budget primitif de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2022,

VU la délibération n° 22/184 AC du 14 décembre 2022 attribuant une 
subvention de 400 000 € à l’association « L’Aghja » pour une dépense 
subventionnable de 962 400 €, soit un taux d’intervention de 42 %,

VU la délibération n° 25/043 AC de l’Assemblée de Corse du 28 mars 2025 
adoptant le Budget Primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2025,

VU   la délibération n° 25/125 AC de l’Assemblée de Corse du 25 juillet 2025 
adoptant le Budget Supplémentaire de la Collectivité de Corse pour 
l’exercice 2025,

VU la délibération n° 25/157 CP de la Commission Permanente du 26 
novembre 2025 approuvant la modification du soutien aux travaux de 
réhabilitation et de réaménagement des locaux de l’association « Aghja » 
Fabrica Culturale,

VU la convention n° 23/1560 SASC du 26 janvier 2023 attribuant une 
subvention de 400 000 € à l’association « L’Aghja »,

VU le courrier en date du 15 octobre 2025 de l’association « AGHJA »,

Il EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : l’alinéa 1er de l’article 3 de la convention n° CONV 23-1560 SASC                                    
du 26 janvier 2023 est modifié comme suit :  

« Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à                  
656 000 € TTC ».

ARTICLE 2 : l’alinéa 1er de l’article 4 de la convention n° CONV 23-1560 SASC                                 
du 26 janvier2023 est modifié comme suit :  

« La Collectivité de Corse contribue financièrement pour un montant prévisionnel 
maximal de 400 000 € (quatre cent mille euros) équivalent à environ 61 % du montant 
des coûts éligibles ».



ARTICLE 3 : L’article 2 de la convention n° CONV 23-1560 SASC du 26 janvier2023 
est modifié comme suit :  

« La période de réalisation de l’opération, objet de cet arrêté, est prorogée jusqu’au               
31 décembre 2027. 

Passé ce délai, la convention sera déclarée caduque.».

Le reste est sans changement.

Fait à Aiacciu, le 
En deux exemplaires originaux 

Pour l’association 
« AGHJA », 
Le Président

U Presidente di l’associu

 

 

Pour la Collectivité de Corse,
Le Président du Conseil exécutif de Corse
U Presidente di u Cunsigliu esecutivu di 

Corsica

Gilles SIMEONI
















